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  Lettre datée du 10 août 2006, adressée au Président  
du Conseil de sécurité par le Secrétaire général 
 
 

 Conformément à la déclaration du Président du Conseil de sécurité du 
12 décembre 2002 (S/PRST/2002/33), j’ai l’honneur de vous transmettre ci-joint un 
rapport daté du 8 août 2006 sur les activités de la Mission de police de l’Union 
européenne en Bosnie-Herzégovine pendant la période du 1er janvier au 30 juin 2006 
(voir annexe). 

 Je vous serais obligé de bien vouloir porter ce rapport à l’attention des 
membres du Conseil de sécurité. 
 

(Signé) Kofi A. Annan 
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Annexe 
 

  Lettre datée du 8 août 2006, adressée au Secrétaire général 
de l’Organisation des Nations Unies par le Secrétaire général 
et Haut Représentant pour la politique étrangère et de sécurité 
commune de l’Union européenne 
 
 

 Conformément à la déclaration du Président du Conseil de sécurité du 
12 décembre 2002 (S/PRST/2002/33), j’ai l’honneur de vous faire tenir ci-joint un 
rapport sur les activités de la Mission de police de l’Union européenne en Bosnie-
Herzégovine pendant la période du 1er janvier au 30 juin 2006. 

 Je propose de présenter au Conseil de sécurité un rapport actualisé sur les 
progrès réalisés par la Mission. 

 Je vous serais obligé de bien vouloir transmettre le texte de ce rapport au 
Président du Conseil de sécurité. 
 

(Signé) Javier Solana 
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Pièce jointe 
 

  Rapport du Secrétaire général et Haut Représentant  
pour la politique étrangère et de sécurité commune  
de l’Union européenne sur les activités de la Mission  
de police de l’Union européenne en Bosnie-Herzégovine  
pendant la période du 1er janvier au 30 juin 2006 
 
 

  Introduction 
 

1. La Mission de police de l’Union européenne (MPUE) en Bosnie-Herzégovine 
a été la première opération entreprise dans le cadre de la politique européenne de 
sécurité et de défense. Elle a été lancée avec un mandat de trois ans commençant le 
1er janvier 2003 et, en vertu de l’action commune arrêtée le 24 novembre 2005, le 
Conseil a décidé que la MPUE serait prorogée du 1er janvier 2006 au 31 décembre 
2007 avec un mandat modifié. Dans le cadre plus large de l’action en faveur de 
l’état de droit en Bosnie-Herzégovine et dans la région, la MPUE, placée sous la 
conduite et la coordination du Représentant spécial de l’Union européenne, vise à 
créer en Bosnie-Herzégovine, par des actions d’encadrement, de supervision et 
d’inspection, une force de police viable, professionnelle et multiethnique qui 
respecte les meilleures pratiques européennes et internationales. 

2. Cette force de police devrait opérer conformément aux engagements pris dans 
le cadre du processus de stabilisation et d’association avec l’Union européenne, en 
particulier pour ce qui est de la lutte contre le criminalité organisée et de la réforme 
des forces de police. La MPUE agit dans le respect des objectifs généraux définis à 
l’annexe 11 de l’Accord de Dayton/Paris et ses objectifs sont soutenus par les 
instruments de la Communauté européenne. Sous la direction du Représentant 
spécial de l’Union européenne, la MPUE joue un rôle moteur dans la coordination 
des aspects policiers des actions entreprises au titre de la politique européenne de 
sécurité et de défense en matière de lutte contre la criminalité organisée. Elle assiste 
les autorités locales dans la planification et la conduite d’enquêtes sur les crimes et 
la criminalité organisée. Le général de brigade Vincenzo Coppola, de nationalité 
italienne, a été nommé chef de la mission/commissaire de police en janvier 2006. 
 
 

  Nouvelle méthodologie et effectifs 
 
 

3. Les cinq premiers mois de l’année ont été pour la Mission de police de l’Union 
européenne une période de transition, marquée par le recentrage de son mandat, la 
réduction de ses effectifs et la mise en place de nouvelles structures. 
 

  Effectifs 
 

4. À la fin de la dernière période à l’examen, la Mission comptait 571 personnes 
(215 policiers détachés, 48 civils recrutés sur le plan international et 308 personnes 
recrutées sur le plan local). Au 30 juin 2006, elle comptait 419 personnes 
(175 policiers détachés, 29 civils recrutés sur le plan international et 215 personnes 
recrutées sur le plan local). Pendant la période à l’examen, les 25 États membres de 
l’Union européenne ont participé à la Mission, de même que neuf États non 
membres de l’Union. Durant cette phase de transition, la Mission a dû faire face à la 
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fois à la réduction de ses effectifs et au faible rendement des appels qu’elle lance 
aux États pour trouver du personnel qualifié le plus rapidement possible. 

5. La Mission tient dûment compte, dans toutes ses activités, de la résolution 
1325 (2000) du Conseil de sécurité sur les femmes, la paix et la sécurité ainsi que du 
document opérationnel de l’Union européenne relatif aux mesures concrètes à 
prendre pour donner suite à la résolution 1325 (2000), dans le cadre de la politique 
européenne de sécurité et de défense (PESD). 
 

  Méthodologie 
 

6. La police, le grand public et la communauté internationale ont été amplement 
informés du recentrage du mandat de la Mission, de son action à l’appui de la lutte 
contre la criminalité organisée, de son rôle dans le renforcement des contrôles 
internes/externes et des inspections de la police et de sa responsabilisation, ainsi que 
du rôle joué par le chef de mission en tant que membre de la Direction de la mise en 
œuvre de la réorganisation de la police. La Mission a réorganisé ses structures et ses 
ressources et a revu sa méthode de travail afin d’être en mesure d’exécuter son 
mandat plus efficacement. Le principe de la colocalisation a été revu et une structure 
en quatre régions, correspondant aux régions de l’Agence d’État d’investigation et 
de protection (SIPA) a été retenue, chaque région étant placée sous l’autorité d’un 
conseiller régional principal. La Mission conserve des colocalisations à divers 
niveaux avec la SIPA (l’organisme chef de file dans la lutte contre le crime organisé) 
et le Service national des frontières. D’importants efforts ont été consacrés à la mise 
en œuvre des changements – touchant le personnel, la logistique et les procédures – 
qu’imposait la nouvelle structure, qui simplifie le fonctionnement de la Mission afin 
de lui permettre de remplir son mandat plus efficacement. 
 
 

  Résultats obtenus durant la période à l’examen 
 
 

 1. Appui à la réorganisation de la police 
 

7. La Mission de police de l’Union européenne a rempli ses fonctions d’appui à 
la réorganisation de la police. À partir de janvier 2006, le chef de la Mission est 
devenu le seul membre international du Comité directeur de la Direction de la mise 
en œuvre de la réorganisation de la police, sous la supervision du Représentant 
spécial de l’Union européenne. Le Comité directeur s’est réuni à 15 reprises au 
cours du premier semestre de 2006; il donne des orientations stratégiques aux 
responsables de la Direction. Celle-ci a pour objectif d’élaborer un plan par étapes 
pour la réforme des organismes de police en Bosnie-Herzégovine, conformément 
aux trois principes directeurs de la Commission européenne. 

8. Le 24 mai, le Gouvernement de la Republika Srpska a unilatéralement décidé 
de réduire sa participation aux travaux du Comité directeur au statut d’observateur. 
La Direction poursuit malgré cela son travail. Du fait des retards que la décision de 
la Republika Srpska a entraînés, il est presque certain que la Direction ne sera pas 
en mesure d’achever l’application du plan de mise en œuvre de la réforme de la 
police à la date limite du 30 septembre, ce qui, par ricochet, pourrait entraîner des 
retards dans la conclusion des négociations sur l’Accord de stabilisation et 
d’association. 
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 2. Appui à la lutte contre la criminalité organisée 
 

  Aide à la planification et à la conduite d’enquêtes 
 

9. Le Groupe de stratégie de l’Union européenne sur la criminalité et ses deux 
sous-comités, ainsi que le groupe de ciblage (présidé par la Mission de police de 
l’Union européenne depuis mars) et le groupe de travail sur les politiques de la 
politique européenne de sécurité et de défense (PESD) ont beaucoup aidé la Mission 
à jouer le rôle moteur qui doit être le sien dans la coordination des aspects policiers 
des actions entreprises au titre de la politique européenne de sécurité et de défense 
en matière de la lutte contre la criminalité organisée et ont commencé à aider les 
autorités locales à planifier et mener de grandes enquêtes sur la criminalité 
organisée. Les activités menées de la Mission dans ce domaine s’inspirent des 
principes et des directives dont ont convenu le Représentant spécial de l’Union 
européenne, la MPUE et la Force de maintien de la paix de l’Union européenne 
(EUFOR). L’objectif final de tous les efforts déployés dans le cadre de la PESD est 
de pouvoir remettre, en toute confiance, la direction et la pleine responsabilité de la 
lutte contre la criminalité organisée entre les mains des forces de police locales. 
Cela demande une bonne coordination et une entente stratégique, ainsi que la 
réduction progressive de la dépendance vis-à-vis du soutien opérationnel de 
l’EUFOR. 

10. La MPUE a aidé la police locale à planifier et exécuter un certain nombre 
d’opérations contre les armes détenues illégalement, qui continuent de 
compromettre la sécurité en Bosnie-Herzégovine. De plus en plus, la police locale 
se base, pour ce genre d’opérations, sur des actions de renseignement. 

11. La MPUE a mis en place un système qui lui permet d’exercer un suivi de 
toutes les enquêtes menées par l’Agence d’État d’investigation et de protection et 
d’en surveiller les progrès, de repérer les points faibles et de fournir des conseils 
adaptés. Après avoir été révisé, le système a été étendu à l’ensemble de la Mission. 
 

  Renforcement de la prise en charge par les autorités locales  
et de leur responsabilisation 
 

12. La stratégie de la Bosnie-Herzégovine relative à la lutte contre la criminalité 
organisée et la corruption pour 2006-2009 (Plan national d’action), qui a été 
élaborée par un groupe de travail établi au niveau local et présidé par le Ministre de 
la sécurité, avec l’aide du Groupe stratégique de l’Union européenne sur la 
criminalité, a été adoptée par le Conseil des ministres le 15 juin; elle prévoit un 
renforcement des institutions, de la capacité opérationnelle et de la législation. 

13. La MPUE a poursuivi activement son travail de supervision des enquêtes afin 
d’aider la police à lutter contre la criminalité organisée. Les enquêtes sont pour la 
plupart encore en cours, mais elles représentent néanmoins l’essentiel des 
réalisations de la Mission en ce qui concerne la criminalité organisée. Il est 
important de souligner qu’il s’agit, en raison de leur nature, d’enquêtes et 
d’opérations complexes et de long terme, comme en témoigne le cas ci-après. 

14. La MPUE a chargé un enquêteur principal de superviser l’examen d’une série 
de meurtres liés à la criminalité organisée qui ont fait grand bruit entre 1998 et mars 
2006. Trois des victimes étaient de hauts responsables de la police. La MPUE 
conseille l’Agence d’État d’investigation et de protection et le Procureur général sur 
ces affaires. 
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15. Une enquête coordonnée a été ouverte à l’initiative de la MPUE sur les affaires 
connues ou signalées par les médias de faux témoignage et de changement de 
témoignages par des agents de police locaux. 
 

  Contrôle du système de justice pénale 
 

16. La MPUE a pleinement conscience de l’importance que revêt le contrôle des 
organes de justice pénale pour garantir l’intégrité du système et son aptitude à lutter 
contre le crime organisé. Un nouvel organe, le Groupe de liaison avec la justice 
pénale, est chargé de recenser les problèmes de coopération entre la police et le 
parquet et d’y remédier. Il s’emploie à renforcer la coopération à la fois sur le plan 
général et sur des affaires particulières afin de faciliter les enquêtes et les poursuites 
et de contribuer à améliorer l’intégrité du système de justice criminelle du pays 
hôte. Pour garantir la cohérence des relations avec les procureurs, le Groupe sert de 
point de contact et d’organe de coordination de la MPUE avec le parquet à la fois au 
niveau des entités et au niveau de l’État. Il entretient des contacts étroits avec les 
conseillers en matière de poursuites du Bureau du Représentant spécial de l’Union 
européenne. Des résultats importants ont déjà été obtenus, mais la Mission devra 
continuer à consacrer beaucoup d’attention à cette question. 

17. La MPUE regroupe de nombreux experts des questions de police et de justice, 
ce qui représente un atout considérable pour aider à améliorer le système de justice 
pénale de la Bosnie-Herzégovine. En collaboration avec des organismes partenaires, 
notamment le programme américain International Criminal Investigative Training 
Assistance Program, la MPUE donne des avis sur les améliorations à apporter à la 
législation dans des domaines allant de la conservation des preuves aux infractions à 
la législation sur les armes. 
 

 3. Renforcement de la capacité opérationnelle 
 

18. Les services de maintien de l’ordre de la Bosnie-Herzégovine ont déjà 
commencé à retirer des bénéfices de l’assistance technique et des équipements 
fournis, et des succès remarquables ont été enregistrés au niveau de l’État. Il 
faudrait toutefois assurer une coordination plus efficace de ces contributions si l’on 
veut continuer d’améliorer ces services. La MPUE a agi en liaison avec les 
organismes internationaux et les missions diplomatiques pour mettre au point de 
meilleures modalités de coordination des contributions, ce qui devrait contribuer au 
renforcement de la police locale. 

19. Il faudrait mettre en place un cadre juridique uniforme pour mieux définir les 
pouvoirs de police et le statut juridique des fonctionnaires de police. En 
conséquence, parallèlement aux travaux de la Direction de la mise en œuvre de la 
réorganisation de la police, la Mission et le Bureau du Haut Représentant ont rédigé 
un modèle de loi cantonale relative aux fonctionnaires de police qui reprend les 
principes fondamentaux énoncés dans les lois cantonales correspondantes de la 
Bosnie-Herzégovine et de la Fédération. En avril, une première version du modèle a 
été présentée aux représentants de la police cantonale, de la police de la Republika 
Srpska et de celle du district de Brcko. La nécessité de disposer de lois uniformes a 
été unanimement reconnue et des échéances ont été fixées pour leur adoption. Une 
autre question essentielle concernait l’harmonisation des échelons, des salaires et 
des systèmes d’avancement du personnel. Fin mai, le chef de la Mission a donné son 
aval à un projet de loi dans ce domaine. La plupart des ministères cantonaux ont à 
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présent envoyé ce projet à leurs gouvernements respectifs pour examen. En outre, la 
MPUE et le Bureau du Haut Représentant ont continué d’apporter leur concours à 
l’élaboration de la loi de la Bosnie-Herzégovine relative aux fonctionnaires de 
police. 

20. La MPUE a fourni un appui juridique et opérationnel au Programme d’aide 
communautaire à la reconstruction, au développement et à la stabilisation de 
l’Union européenne afin de mettre au point des procédures pour la conduite par les 
services de maintien de l’ordre et de renseignement de Bosnie-Herzégovine 
d’opérations de surveillance et d’interception légale des télécommunications. En 
partenariat avec d’autres organismes internationaux, la Mission a participé à 
l’élaboration de projets d’amendements législatifs et d’un projet de décision du 
Conseil des ministres relatifs aux obligations des entreprises de télécommunications, 
qui ont été achevés à la fin mai. L’adoption de ces amendements et de la décision 
permettra de mettre en place en Bosnie-Herzégovine un dispositif d’interception des 
télécommunications efficace et conforme aux pratiques européennes de référence. 
 

  Renforcement des contrôles internes/externes, des inspections  
et de la responsabilisation de la police 
 

21. Les services de police locaux doivent appliquer des normes de comportement 
professionnel et des règles d’autodiscipline rigoureuses et fiables. L’établissement, 
au mois de juin, d’un Groupe de déontologie au sein du Ministère de l’intérieur de la 
Republika Srpska est donc perçu comme un progrès important dans la réalisation du 
volet du mandat relatif à la responsabilisation de la police locale. Le Groupe de 
déontologie est composé de deux sous-groupes, respectivement chargés du contrôle 
interne et des audits et révisions, et fait partie des actions engagées par la MPUE 
dans le cadre de son précédent mandat que la Republika Srpska n’avait pas encore 
mises en œuvre fin 2005. La MPUE s’est appliquée à poursuivre ce projet jusqu’à sa 
réalisation, essentiellement avec la coopération du nouveau Ministre de l’intérieur 
de la Republika Srpska à partir de février 2006. 

22. Par l’intermédiaire de ses deux équipes d’inspection spécialisées et, de ses 
agents déployés au niveau local, et sous la supervision d’un coordonnateur général, 
la MPUE a mené 17 inspections depuis le 1er janvier 2006, en se basant sur des 
informations provenant de diverses sources. Elle a examiné les cas proposés pour 
inspection mais elle a, dans certains cas, jugé plus approprié de faire intervenir les 
fonctions de contrôle interne de la police locale plutôt que d’intervenir elle-même 
directement, de façon à encourager l’autodiscipline et la responsabilisation des 
forces de police locales. Dans les cas où la MPUE est intervenue, elle s’est attachée 
à faire en sorte que la police locale décèle elle-même les irrégularités et y remédie. 
La MPUE a ensuite supervisé le travail des procureurs à mesure que les affaires leur 
étaient transmises, afin de s’assurer qu’elles progressent dûment vers un résultat 
définitif et sans appel. Cela explique pourquoi la plupart des affaires sont encore en 
cours d’instruction. L’une des principales inspections menées est néanmoins décrite 
ci-après. 

23. Des informations initiales ont été obtenues auprès de diverses sources, 
notamment de fonctionnaires de police et des médias. Des renseignements mettant 
en cause des fonctionnaires et des responsables ont été collectés, faisant état 
d’infractions allant de l’abus de pouvoir au détournement frauduleux, en passant par 
la négligence criminelle et la fraude. La Mission a travaillé en collaboration avec le 
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Ministère fédéral de l’intérieur à la préparation d’une opération, et un plan 
opérationnel complet a été conçu sous sa direction. Ces efforts ont débouché le 
12 janvier sur une opération de police supervisée par la MPUE et intitulée « Granit 
2006 », au cours de laquelle des fonctionnaires du Ministère fédéral de l’intérieur, 
munis d’un mandat, ont perquisitionné un certain nombre de locaux officiels, de 
locaux de police et d’entreprises, notamment des locaux du Ministère cantonal de 
l’intérieur, saisissant un grand nombre de preuves. Les policiers de la MPUE étaient 
présents tout au long de l’opération pour offrir leurs conseils. 
 

 4. Tâches horizontales 
 

  Appui supplémentaire au développement de l’Agence d’État  
d’investigation et de protection et du Service national des frontières 
 

24. La MPUE s’est efforcée de contribuer au développement institutionnel et au 
renforcement des capacités des institutions chargées de l’application des lois en 
Bosnie-Herzégovine, et en particulier de l’Agence d’État d’investigation et de 
protection et du Service national des frontières. Cette activité continue d’occuper 
considérablement la MPUE, dans la mesure où des organes de police dûment 
financés, équipés et formés sont essentiels pour lutter contre la criminalité 
organisée. Les résultats des opérations menées dans ce domaine par l’Agence d’État 
d’investigation et de protection et par le Service national des frontières, ainsi que la 
décision d’installer le siège permanent de ce service à Sarajevo, sont des motifs de 
satisfaction. 

25. La MPUE a contrôlé et conseillé les commissions de l’Agence d’État 
d’investigation et de protection de l’État et du Service national des frontières, qui 
ont été instituées après l’adoption par le Ministère de la sécurité du Règlement 
relatif à l’attribution des grades et qui sont chargées d’attribuer ces grades. En 
application de cette procédure, qui touche à sa fin, les commissions ont dû examiner 
les dossiers personnels des agents conformément à la loi sur la police de Bosnie-
Herzégovine et d’autres dispositions, et soumettre à leurs directeurs respectifs, pour 
décision finale, des propositions de promotion, ce qui a été fait avec l’aide de la 
Mission. 

26. La MPUE a examiné les modifications au Règlement relatif à l’organisation 
interne et la rationalisation des postes du Service national des frontières et à la 
protection des données confidentielles, qui visent à garantir l’efficacité et l’intégrité 
des procédures de contrôle du Service et à faire en sorte que les données concernant 
les enquêtes criminelles et le renseignement soient dûment protégées. Le Conseil 
des ministres a adopté les deux règlements. 

27. Au cours de la période à l’examen, le Service national des frontières a 
énergiquement planifié et exécuté des opérations devant permettre l’arrestation, la 
détention et le transfèrement de criminels de guerre présumés. Un certain nombre 
d’initiatives particulièrement importantes, menées sous le contrôle et avec les 
conseils de la MPUE, se sont révélées fructueuses. En avril, mai et juin, la MPUE a 
aidé à planifier et a contrôlé trois opérations d’arrestation (deux dans la Republika 
Srpska et une à Mostar) menées par le Département des crimes de guerre du Service 
national des frontières et par l’Unité spéciale d’appui, qui ont permis d’arrêter des 
criminels de guerre présumés, dont deux agents de police, qui pour l’un était encore 
en fonctions. En juin, la MPUE a contrôlé l’arrestation et le transfèrement au 
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Tribunal international pour l’ex-Yougoslavie de Dragan Zelenovic, inculpé de 
crimes de guerre et expulsé de la Fédération de Russie. 

28. En juin, la MPUE a contrôlé la façon dont une unité de protection rapprochée 
du Service national des frontières a assuré 24 heures sur 24 la protection des juges 
et des avocats de la défense du Tribunal pendant qu’ils inspectaient un certain 
nombre de lieux dans le cadre d’une affaire de crime de guerre de la plus haute 
importance. Il s’agissait là de la première opération de protection de membres du 
Tribunal exécutée par cette unité. Celle-ci a fait preuve d’un très grand 
professionnalisme, ce qui prouve qu’à l’avenir, le Service national des frontières 
sera en mesure de prendre en charge à lui seul la protection des membres du 
Tribunal. Les visites antérieures avaient été accompagnées par des unités de la 
police des Ministères de l’intérieur de la Fédération de Bosnie-Herzégovine et de la 
Republika Srpska, selon un mémorandum d’engagement qui autorisait la police 
locale à assurer ces missions de protection en attendant que le Service national des 
frontières soit suffisamment équipé pour le faire. 

29. En juin, le Directeur du Service national des frontières a rendu compte de 
l’état d’avancement du Service et déclaré que celui-ci avait fait des progrès 
satisfaisants, quoiqu’en deçà des niveaux escomptés et en dépit d’un matériel 
insuffisant. Il a expliqué en détail les objectifs stratégiques visés par le renforcement 
des capacités du Service, et en particulier dans la lutte contre la criminalité 
transnationale organisée. L’activité de contrôle et d’inspection qu’a menée la MPUE 
au cours des six premiers mois dans les bureaux du Service sur l’ensemble du 
territoire de Bosnie-Herzégovine confirme cette appréciation. La MPUE reconnaît 
que, si des progrès considérables ont été accomplis, il faudra encore améliorer les 
ressources et les capacités du Service si l’on veut qu’il fonctionne de manière 
optimale. 

30. De janvier à mars, la MPUE a formulé des recommandations concernant la 
sélection par le Ministère de la sécurité du Sous-Directeur du Service national des 
frontières et en a surveillé le déroulement, en dispensant ses conseils lors de 
l’évaluation des candidats et des entretiens d’embauche. 
 

  Certification des fonctionnaires de la police 
 

31. La certification des fonctionnaires de la police demeure un motif de 
préoccupation pour les autorités de Bosnie-Herzégovine, qui ont demandé la 
révision d’un certain nombre de dossiers suite à la publication de l’avis consultatif 
de la Commission européenne pour la démocratie par le droit (la « Commission de 
Venise ») en octobre 2005. Au cours des six derniers mois, le Bureau du Haut 
Représentant/Représentant spécial de l’Union européenne a étudié plusieurs options 
en collaboration avec le Département des opérations de maintien de la paix, le 
Groupe de contact et les missions de l’Union européenne à New York. 

 


